










CONVENTION DE REVERSEMENT D'UNE PARTIE DE LA FISCALITE ECONOMIQUE 
AUX COMMUNES SUPPORTANT DES INSTALLATIONS D'ENERGIE RENOUVELABLE 

GENERANT UN PRODUIT FISCAL 

 

ENTRE 

La commune de ………………………. représentée par ……………………….., Maire, agissant en 
vertu d’une délibération du conseil municipal n°………. en date du …/…/….., ci-après 
dénommée « la Commune », 

D’une part, 

 

ET 

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane, représentée par 
…………………………, QUALITE, agissant en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire n°2024/…... en date du 03 décembre 2024, ci-après dénommée « la 
CABBALR », 

D’autre part, 

 

PREAMBULE 

Par délibération n°2024/…... en date du 03 décembre 2024, le conseil communautaire a 
approuvé le reversement d’une partie du produit de l’Imposition Forfaitaire des 
Entreprises de Réseaux (IFER) perçu par la CABBALR au titre des équipements 
producteurs d’énergie verte. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de reversement du produit de 
l’IFER des équipements producteurs d’énergie verte en vertu des délibérations prises par 
les deux parties. 

 

 

 



ARTICLE 2 – CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Le champ d’application de la présente convention porte sur tous les équipements 
producteurs d’énergie verte en service sur le territoire de la Commune signataire de la 
présentation convention générant un produit d’IFER. 

 

ARTICLE 3 – TAUX DU PRODUIT DE L’IFER REVERSE AU TITRE DES EQUIPEMENTS 
PRODUCTEURS D’ENERGIE VERTE 

La CABBALR s’engage à reverser une partie du produit de l’IFER qu’elle perçoit selon les 
modalités suivantes : 

. pour toutes les installations mises en service à partir de 2019, la Communauté 
d’Agglomération conserve 40 % du produit qu’elle perçoit et reverse 60 % à la Commune 

. pour toutes les installations mises en service avant 2019, la Communauté 
d’Agglomération conserve 28,57 % du produit qu’elle perçoit et reverse 71,43 % à la 
Commune 

 

ARTICLE 4 – CALCUL DE LA PART DE L’IFER A REVERSER A LA COMMUNE AU TITRE 
DES EQUIPEMENTS PRODUCTEURS D’ENERGIE VERTE 

Après réception des rôles fiscaux de l’année N, un état récapitulatif des montants à 
reverser à la Commune sera établi. 

Ce dernier fera notamment apparaître le nom de la Commune, le type d’équipement 
producteur d’énergie verte, la puissance, l’année de mise en service ainsi que le taux de 
reversement. 

 

ARTICLE 5 – MODALITES DE REVERSEMENT DU PRODUIT DE L’IFER AU TITRE DES 
EQUIPEMENTS PRODUCTEURS D’ENERGIE VERTE 

Le reversement interviendra en fin d’année sur présentation d’un titre de recettes émis 
par la Commune bénéficiaire après transmission par la CABBALR de l’état récapitulatif 
précisé à l’article 4 de la présente convention. 

 

ARTICLE 6 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention pourra être modifiée par avenant à la demande de l’une ou des 
parties et accepté par les deux parties. 

 



ARTICLE 7 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention s’applique pour une durée de 5 ans reconductible. 

Elle pourra néanmoins cesser de produire ses effets, soit : 

- En cas de réforme fiscale entraînant la disparition de l’IFER 
- Lorsque la CABBALR ne percevra plus d’IFER au titre des équipements 

producteurs d’énergie verte 
- Lorsque l’un ou la totalité des équipements producteurs d’énergie verte ouvrant 

droit au reversement d’une part de l’IFER n’est plus en service 
- En cas de remise en cause par délibération du conseil communautaire de la 

CABBALR du principe de reversement d'une partie de la fiscalité économique aux 
communes supportant des installations d’énergie renouvelable générant un 
produit fiscal 

 

ARTICLE 8 – LITIGES 

En cas de litige portant sur l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, la 
compétence juridictionnelle est celle du tribunal administratif de LILLE territorialement 
compétent. 

 

Fait à Béthune, le  

 

Pour la Communauté d’Agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 

Pour la commune 

  



Communes Type d'équipement
Année de mise en 

service

Total IFER perçu par la 

CABBALR
Taux de reversement TOTAL Arrondi à 

Hermin éolien avant 2019 67 298 € 71,43% 48 070,96 € 48 071 €

Linghem éolien avant 2019 26 919 € 71,43% 19 228,24 € 19 228 €

Rely éolien avant 2019 26 919 € 71,43% 19 228,24 € 19 228 €

Camblain-Châtelain éolien 2022 50 160 € 60,00% 30 096,00 € 30 096 €

Camblain-Châtelain 

(régularisation 2023)
éolien 2022 48 960 € 60,00% 29 376,00 € 29 376 €

Labourse photovoltaïque 2022 7 097 € 60,00% 4 258,20 € 4 258 €

Vermelles photovoltaïque
après 2019 et avant 

2021
664,62 € 60,00% 398,77 € 399 €

TOTAUX 228 018 € 150 656,42 € 150 656 €

REVERSEMENT D'UNE PARTIE DE L'IFER AU TITRE DES INSTALLATIONS D'ENERGIE RENOUVELABLE 

GENERANT UN PRODUIT FISCAL

Impression du 19/11/2024 J:\1-darff\OPTIMISATION FISCALE\IFER\PARTAGE AVEC COMMUNES\REVERSEMENT IFER 2024.xlsx



COMMUNE DE HERMIN

https://www.thewindpower.net/windfarm_fr_16279_hermin.php

Opérateur SAS BORALEX FERME SAINT PATRICK

SIREN 453 426 801

EXERCICE 2024

Equipements
Type 

d'énergie

Année de mise 

en service

Puissance de 

l'équipement (en 

kWh)

Valeur du kWh

Année N

IFER payée par 

l'entreprise

Taux perçu par la 

CABBALR

Montant d'IFER 

perçu par la 

CABBALR

Taux de 

reversement à la 

commune

Montant d'IFER à 

reverser à la 

commune

Eolienne 1

Les Terrages
éolien avant 2019 2 300                     8,36 €                  19 228 € 70%                13 460 € 71,43%                  9 614 € 

Eolienne 2

Bois du Haut aux 15
éolien avant 2019 2 300                     8,36 €                  19 228 € 70%                13 460 € 71,43%                  9 614 € 

Eolienne 3

Sol d'Aubigny
éolien avant 2019 2 300                     8,36 €                  19 228 € 70%                13 460 € 71,43%                  9 614 € 

Eolienne 4 - Plaine 

d'Héripré
éolien avant 2019 2 300                     8,36 €                  19 228 € 70%                13 460 € 71,43%                  9 614 € 

Eolienne 5 - Plaine 

d'Héripré
éolien avant 2019 2 300                     8,36 €                  19 228 € 70%                13 460 € 71,43%                  9 614 € 

TOTAL 11 500              96 140 €            67 298 €            48 071 € 

REVERSEMENT D'UNE PARTIE DE L'IFER AU TITRE DES INSTALLATIONS D'ENERGIE RENOUVELABLE 

GENERANT UN PRODUIT FISCAL

Béthune, le 

Par délégation du Président,

Le Vice-président délégué,

Hervé DEROUBAIX

https://www.thewindpower.net/windfarm_fr_16279_hermin.php


COMMUNE DE LINGHEM

https://www.thewindpower.net/windfarm_fr_10689_la-motte.php

Opérateur ENERTRAG TERNOIS II

SIREN 451 486 559

EXERCICE 2024

Equipements
Type 

d'énergie

Année de mise 

en service

Puissance de 

l'équipement (en 

kWh)

Valeur du kWh

Année N

IFER payée par 

l'entreprise

Taux perçu par la 

CABBALR

Montant d'IFER 

perçu par la 

CABBALR

Taux de 

reversement à la 

commune

Montant d'IFER à 

reverser à la 

commune

Vallée des Dures éolien avant 2019 2 300                    8,36 €                 19 228 € 70%               13 460 € 71,43%                 9 614 € 

Rue de Rely éolien avant 2019 2 300                    8,36 €                 19 228 € 70%               13 460 € 71,43%                 9 614 € 

TOTAL 4 600               38 456 €             26 919 €             19 228 € 

REVERSEMENT D'UNE PARTIE DE L'IFER AU TITRE DES INSTALLATIONS D'ENERGIE RENOUVELABLE 

GENERANT UN PRODUIT FISCAL

Béthune, le 

Par délégation du Président,

Le Vice-président délégué,

Hervé DEROUBAIX

https://www.thewindpower.net/windfarm_fr_10689_la-motte.php


COMMUNE DE RELY

https://www.thewindpower.net/windfarm_fr_10689_la-motte.php

Opérateur ENERTRAG TERNOIS II

SIREN 451 486 559

EXERCICE 2024

Equipements
Type 

d'énergie

Année de mise 

en service

Puissance de 

l'équipement (en 

kWh)

Valeur du kWh

Année N

IFER payée par 

l'entreprise

Taux perçu par la 

CABBALR

Montant d'IFER 

perçu par la 

CABBALR

Taux de 

reversement à la 

commune

Montant d'IFER à 

reverser à la 

commune

Vallée des Dures éolien avant 2019 2 300                    8,36 €                 19 228 € 70%               13 460 € 71,43%                 9 614 € 

Rue de Rely éolien avant 2019 2 300                    8,36 €                 19 228 € 70%               13 460 € 71,43%                 9 614 € 

TOTAL 4 600               38 456 €             26 919 €             19 228 € 

REVERSEMENT D'UNE PARTIE DE L'IFER AU TITRE DES INSTALLATIONS D'ENERGIE RENOUVELABLE 

GENERANT UN PRODUIT FISCAL

Béthune, le 

Par délégation du Président,

Le Vice-président délégué,

Hervé DEROUBAIX

https://www.thewindpower.net/windfarm_fr_10689_la-motte.php


COMMUNE DE CAMBLAIN-CHÂTELAIN

Opérateur SAS SEPE LE MONT DUQUENNE

SIREN 823 851 266

EXERCICE 2024

Equipements
Type 

d'énergie

Année de mise 

en service

Puissance de 

l'équipement (en 

kWh)

Valeur du kWh

Année N

IFER payée par 

l'entreprise

Taux perçu par la 

CABBALR

Montant d'IFER 

perçu par la 

CABBALR

Taux de 

reversement à la 

commune

Montant d'IFER à 

reverser à la 

commune

Le grand fond de Lihu éolien 2022 3 000                     8,36 €                  25 080 € 50%                12 540 € 60%                  7 524 € 

Le grand fond de Lihu éolien 2022 3 000                     8,36 €                  25 080 € 50%                12 540 € 60%                  7 524 € 

Le petit fond de la Lihu éolien 2022 3 000                     8,36 €                  25 080 € 50%                12 540 € 60%                  7 524 € 

Les Vingt Deux éolien 2022 3 000                     8,36 €                  25 080 € 50%                12 540 € 60%                  7 524 € 

TOTAL 12 000            100 320 €            50 160 €            30 096 € 

REGULARISATION EXERCICE 2023

Equipements
Type 

d'énergie

Année de mise 

en service

Puissance de 

l'équipement (en 

kWh)

Valeur du kWh

Année N

IFER payée par 

l'entreprise

Taux perçu par la 

CABBALR

Montant d'IFER 

perçu par la 

CABBALR

Taux de 

reversement à la 

commune

Montant d'IFER à 

reverser à la 

commune

Le grand fond de Lihu éolien 2022 3 000                     8,16 €                  24 480 € 50%                12 240 € 60%                  7 344 € 

Le grand fond de Lihu éolien 2022 3 000                     8,16 €                  24 480 € 50%                12 240 € 60%                  7 344 € 

Le petit fond de la Lihu éolien 2022 3 000                     8,16 €                  24 480 € 50%                12 240 € 60%                  7 344 € 

Les Vingt Deux éolien 2022 3 000                     8,16 €                  24 480 € 50%                12 240 € 60%                  7 344 € 

TOTAL 12 000              97 920 €            48 960 €            29 376 € 

REVERSEMENT D'UNE PARTIE DE L'IFER AU TITRE DES INSTALLATIONS D'ENERGIE RENOUVELABLE 

GENERANT UN PRODUIT FISCAL

Béthune, le 

Par délégation du Président,

Le Vice-président délégué,

Hervé DEROUBAIX



COMMUNE DE LABOURSE

Opérateur SASU PV LE MOULIN DE BEUVRY

SIREN 527 865 190

EXERCICE 2024

Equipements Type d'énergie
Année de mise 

en service

Puissance de 

l'équipement (en 

kWh)

Valeur du kWh

Année N

IFER payée par 

l'entreprise

Taux perçu par la 

CABBALR

Montant d'IFER 

perçu par la 

CABBALR

Taux de 

reversement à la 

commune

Montant d'IFER à 

reverser à la 

commune

Le Moulin de Beuvry photovoltaïque 2022 4 080                  3,479 €                  14 194 € 50%                  7 097 € 60%                  4 258 € 

TOTAL 4 080               14 194 €               7 097 €               4 258 € 

REVERSEMENT D'UNE PARTIE DE L'IFER AU TITRE DES INSTALLATIONS D'ENERGIE RENOUVELABLE 

GENERANT UN PRODUIT FISCAL

Béthune, le 

Par délégation du Président,

Le Vice-président délégué,

Hervé DEROUBAIX



COMMUNE DE VERMELLES

Opérateur SAS VERLOOSSOISE

SIREN 518 796 594

EXERCICE 2024

Equipements Type d'énergie
Année de mise 

en service

Puissance de 

l'équipement (en 

kWh)

Valeur du kWh

Année N

IFER payée par 

l'entreprise

Taux perçu par la 

CABBALR

Montant d'IFER 

perçu par la 

CABBALR

Taux de 

reversement à la 

commune

Montant d'IFER à 

reverser à la 

commune

Le Chemin de Loos photovoltaïque
après 2019 et 

avant 2021
159                     8,36 €                    1 329 € 50%               664,62 € 60%                     399 € 

TOTAL 159                 1 329 €            664,62 €                  399 € 

REVERSEMENT D'UNE PARTIE DE L'IFER AU TITRE DES INSTALLATIONS D'ENERGIE RENOUVELABLE 

GENERANT UN PRODUIT FISCAL

Béthune, le 

Par délégation du Président,

Le Vice-président délégué,

Hervé DEROUBAIX
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